
Radiation des 

biens de la 

Couronne

Radiation de 

dettes
Dispenses 

Déterminer les montants 

de faible valeur

5.01 5.02 5.03 5.04 5.05 5.06

Article 3(2) de la Loi 

sur les biens de 

surplus de la 

Couronne

Articles 4 & 6 des 

Règlements sur la 

radiation des créances

Article 9 des Règlements 

sur les intérêts et frais 

administratifs

Article 66(3) de la Loi 

sur le Régime de 

pension du Canada

Article 37(4) de la Loi 

sur la Sécurité de la 

vieillesse

Article 155.2(1) de la Loi sur la 

gestion des finances publiques

Ministère CF

1.1
Ministre de la Famille, des Enfants et du 

Développement social (EDSC)
  P P P P P P

1.2
Ministre de l'Emploi, du Développement de la main-

d'œuvre et du Travail

Travail, 

DGCE
1
 & 

Apprentissage

 P P P - - -

2.1 Sous-ministre d'EDSC / Président de la CAEC   P P P P P P

2.2 Sous-ministre du Travail Travail  P P P - - -

2.3 Chef des opérations (Service Canada) SC  P P P - - -

14.8

Sous-ministre adjoint - Direction générale de la 

transformation et de la gestion intégrée des services 

(DGTGIS)

 - - - P P -

15.4
Directeur général - Surveillance des programme et des 

services - RPC et SV, DGTGIS/SVP
 - - - $25K $25K -

15.9 Directeur exécutif principal, Service Canada  - - - $25K $25K -

15.12
Directeur exécutif - Opérations des affaires du RPC et 

de la SV, DGTGIS/SVP
 - - - $25K $25K -

16.10
Directeur - Services de traitement et de paiement, 

Service Canada
 - - - $25K $25K -

17.4
Gestionnaire - Services de traitement et paiement - 

RPC et SV, DGTGIS/SVP
 - - - $15K $15K -

19.1 Agent des prestations - Service Canada  - - - $5K $5K -

P

1

Cet instrument de délégation doit être lu de concert avec les notes 

supplémentaires, lesquelles définissent les restrictions et limites financières.

POUVOIRS FINANCIERS RELIÉS AUX RADIATIONS, DISPENSES, 

REMISES ET AUTRE

EMPLOI ET DÉVELOPPEMENT SOCIAL CANADA (EDSC)

(Incluant Famille, Enfants et Développement social / Emploi, Développement de la 

main-d'œuvre et Travail / Accessibilité / Aînés)

Radiations Dispenses Remises
Sommes de peu 

de valeur

Remise de dettes 

É
c

h
e

lo
n

s
 d

e
 

d
é

lé
g

a
ti

o
n

s

Voir notes supplémentaires et restrictions

Référence législative 

Titres de postes / Échelons hiérarchiques 
Domaine de compétence

Pouvoirs opérationnels

Désigne l’exercice des pleins pouvoirs en conformité avec les lois pertinentes et les instruments de politique appropriés du Conseil du Trésor et du gouvernement.

S'applique seulement aux items non reliés à l'assurance-emploi
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Radiation des 

biens de la 

Couronne

Radiation de 

dettes
Dispenses 

Déterminer les montants 

de faible valeur

5.01 5.02 5.03 5.04 5.05 5.06

Article 3(2) de la Loi 

sur les biens de 

surplus de la 

Couronne

Articles 4 & 6 des 

Règlements sur la 

radiation des créances

Article 9 des Règlements 

sur les intérêts et frais 

administratifs

Article 66(3) de la Loi 

sur le Régime de 

pension du Canada

Article 37(4) de la Loi 

sur la Sécurité de la 

vieillesse

Article 155.2(1) de la Loi sur la 

gestion des finances publiques

Pouvoirs fonctionnels

9.1 Dirigeant principal des finances (DPF), DGDPF P P P - - P

10.1
Adjoint au dirigeant principal des finances (ADPF), 

DGDPF
P P P - - P

10.2

Directeur général principal - Direction intégrée de la 

responsabilité et de la comptabilité ministérielle 

(DIRCM), DGDPF

P P P - - P

10.3.1
Directeur général, Biens immobiliers, gestion du 

changement et services régionaux (BIGCSR), DGDPF
P - - - - -

10.4 Directeur général, Services régionaux (SR), DGDPF P - - - - -

10.5
Directeur exécutif, Gestion nationale des biens 

immobiliers, BIGCSR, DGDPF
P - - - - -

11.1 Directeur principal (DIRCM), DGDPF P $25K P - - P

11.4 Directeur régional (SR), DGDPF P - P - - -

12.1 Directeur (DIRCM), DGDPF - $25K - - - P

12.3
Directeur régional, Installations, gestion des biens et 

services centralisés (SR), DGDPF
P - - - - -

13.1 Spécialiste fonctionnel - DIRCM, DGDPF - - - - - P

13.3
Gestionnaire régional, Installations, gestion des biens 

et services centralisés (SR), DGDPF
P - - - - -

P

1

Cet instrument de délégation doit être lu de concert avec les notes 

supplémentaires, lesquelles définissent les restrictions et limites financières.

POUVOIRS FINANCIERS RELIÉS AUX RADIATIONS, DISPENSES, 

REMISES ET AUTRE

EMPLOI ET DÉVELOPPEMENT SOCIAL CANADA

(Incluant Famille, Enfants et Développement social / Emploi, Développement de la 

main-d'œuvre et Travail / Accessibilité / Aînés)

Radiations Dispenses Remises
Sommes de peu 

de valeur

Remise de dettes 

Ministère

É
c

h
e

lo
n

s
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e
 

d
é

lé
g

a
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n

s

Voir notes supplémentaires et restrictions

Référence législative 

Titres de postes / Échelons hiérarchiques 
Domaine de compétence



Désigne l’exercice des pleins pouvoirs en conformité avec les lois pertinentes et les instruments de politique appropriés du Conseil du Trésor et du gouvernement.

S'applique seulement aux items non reliés à l'assurance-emploi
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